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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-032-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2025 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 29 août 2025 
 
Étaient présents : (17) 
Mesdames et Messieurs Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Danielle CORDIER, Michel DESSERICH, Gilles 
FREMIOT, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Véronique LIDIN, Jean-Marc METZ, Olivier 
PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé WERMUTH, Joseph-
Maurice WISS. 
 
Étaient excusées et ont donné procuration de vote : (2)  
Madame Danièle BACH a donné procuration à Monsieur Joseph BERBETT, 
Madame Doris BRUGGER a donné procuration à Monsieur Jean-Marc METZ. 
 
Étaient excusés sans représentation : (5) 
Mesdames et Messieurs Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Sabine HATTSTATT, Estelle 
MIRANDA-SIEVERT, Jean-Claude SCHIELIN. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Messieurs Hugues DURAND, Dominique SPRINGINSFELD. 
 
MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR POUR LES PISCINES INTERCOMMUNALES  
« LES RIVES DE L’ILL » ET « JURA ALSACIEN »  
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 26 – Présents : 17 – Procuration : 2 – Absents : 7 – Exclus : 0 

 
Le Président expose le souhait d’une modification du règlement intérieur des piscines des « Rives de l’Ill » et du 
« Jura Alsacien » à compter du mois de septembre 2025. 
 
À la suite des différents épisodes de canicule rencontrés ces dernières années en saison estivale, il apparait 
nécessaire de réajuster le règlement intérieur en lien avec l’accès aux espaces Bien-Etre des piscines en ces 
périodes.  
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Ainsi, le point suivant a été ajouté (article 12) : 
 

• Pour des raisons évidentes de sécurité, l’accès à l’Espace « Bien-Etre » des piscines sera interdit en 
période de canicule (état d’alerte orange ou rouge). 

 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de procéder à la modification du règlement intérieur des piscines des « Rives de l’Ill » et du « Jura 
Alsacien » par l’ajout à l’article 12, tel qu’exposé par son Président. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 9 septembre 2025 
Le Président 
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